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Conseil de quartier Gambetta
Compte rendu de la réunion du 11 septembre 2025

Heure et Lieu : 19h00 – 21h00
Café des Liens

2, rue Vidal de la Blache

19h - début de la réunion

1 – Nomination du secrétaire, du maitre du temps et de l’animateur/animatrice.

Animateur : Sébastien BLANCHARD
Secrétaire : Guillaume LE DU
Maître du temps :  Olivier MENTIENNE

2 – Tour de table pour présentation.

Étaient présents :

Membres du Conseil de quartier Gambetta :
Lydie APARICIO Guillaume LE DU Giorgio MILESI
Sébastien BLANCHARD Françoise MALLET Catherine PITOT
Anabela DA CRUZ Olivier MENTIENNE Catherine SOUBISE
Solange GRECIAS

Le quorum de 6 Membres pour traiter les questions budgétaires est atteint.

habitantes et habitants :
Philippe ARAGON  Houria HAMDACHE
Jean-Luc CAPDEVIELLE Marthe LEMELLE

Excusés :
Jean-Yves COLLIN Yves GOUGUENHEIM Rodrigo RAMIS
Françoise GABORIT Emmanuelle MÉRAND Michèle SURAN
Béatrice GELBMANN Jocelyne MONGELLAZ Julie VAN DEN HECKE

PDL :
Lucas MOYE

3   – Validation du compte-rendu de la r  éunion du 14 août 2025.  

Pour rappel : le compte-rendu a été rédigé par les membres du Collectif d’Animation.
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POUR : 10
Abst. : 4
CONTRE : 0

⇨ Le compte-rendu du 14 août 2025 est validé.

4 – Parole aux nouveaux arrivants

Pas de prise de parole.

5 – Point sur le fonctionnement du CQG.

Giorgio MILESI et Catherine PITOT demandent à intégrer le Collectif d’animation.
Yves GOUGUENHEIM demande à sortir du Collectif d’animation ainsi qu’à ne plus être 
Membre du CQG
Pas de candidat pour intégrer le pôle administratif.

6 - Point sur l’état budgétaire

Budget Fonctionnement   :   Budget Investissement   :   
a été dépensé à ce jour : 14 945,08 € a été voté à ce jour : 11 550 €
solde restant : 54,92 € solde restant : 3 450 €

Le détail est annexé en fin de compte-rendu.

7   – Point sur le projet de fresque sur le mur RATP du 34 rue Pelleport  

Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse précise concernant le blocage de ce
dossier. D’une part la mairie semble ne pas vouloir retenir notre projet avec Lady M
pourtant voté à l’unanimité lors de la plénière du mois de juillet pour un montant de 11 550
€ sur un dossier parfaitement complet mais d’autre part elle ne nous répond pas non plus
sur le montant qu’elle estimerait acceptable pour l’acter. Si le blocage repose sur une
question budgétaire, il est indispensable de connaître clairement le plafond
d’investissement.
Le seul montant évoqué par la mairie a été une fourchette de 2 000 à 3 000 € pour
25m2 pour la prestation seule (plus la location d’un échafaudage relevant aussi du budget
Investissement dont nous savons aujourd’hui que le coût peut être de 2 000 €).
Nous avons donc exploré de nouvelles pistes, comprenant celles proposées par le PDL
mais aussi par des membres du CQG. Toutes les structures recommandées ou suggérées
ont été contactées. À ce jour, nous n’avons pas reçu de réponse d’Art Azoï, Curry-Vavart
étudie la demande et Mom’Ganne comme Fabrication Maison ont relayé notre recherche
auprès de leur réseau d’artistes (trois réponses).
Dans le respect de l’ordre de prix évoqué par la mairie et pour un mur de 54m2, deux
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artistes d’expérience proposent de concevoir et réaliser la fresque clé en main (avec la
location de l’échafaudage). Leur proposition a été présentée au CQG et a fait l’objet d’un 
nouveau vote en éventuelle alternative au projet de Lady M.
Le choix du CQG, s’il est validé par le PDL, sera ensuite présenté au syndic du 34 rue
Pelleport.
Une présentation de ces deux artistes et de leur spécificité est jointe en document en annexe.

Plusieurs personnes s’étonnent que le devis de Lady M soit considéré comme trop coûteux 
compte-tenu de la renommée et de la valeur de l’artiste. Par ailleurs le CQG n’a pas touché à 
son budget Investissement depuis plusieurs années, et Lady M est bien une artiste locale 
puisqu’elle est domiciliée à deux pas de la porte des Lilas.

Le PDL confirme que si le devis est envoyé assez tôt et que le bon de commande est édité 
avant mi-novembre, ce financement sera bien imputé sur le budget 2025, même si la 
réalisation se fait au printemps 2026.

⇨ Le PDL va demander si le refus de financer le devis de Lady M est définitif.

Au cas où le devis de Lady M serait définitivement refusé, le CQG veut avancer sur ce projet 
de fresque et décide de voter pour l’un des deux artistes présentés.

Jean-Baptiste COLIN Mathias LACHAL

POUR : 12 POUR : 4
Abst. : 1 Abst. : 4
CONTRE : 0 CONTRE : 4

⇨ En remplacement de Lady M, le CQG opterait pour Jean-Baptiste COLIN.

8 – Nuisance au 10 rue de la Py

Un habitant de la rue de la Py souhaite qu’une solution soit enfin trouvée concernant 
le nourrissage des pigeons, qu’une habitante continue à faire, malgré les interdictions.
Il est rappelé qu’une plainte collective a déjà été déposée le 19 juin 2023 au commissariat du 
20  arrondissement. Cette plainte émane des immeubles situés aux 2, 3, 5 (ateliers RATP), 8 etᵉ  
10 rue de la Py, ainsi que du 173 rue de Bagnolet, du 70 rue Belgrand et du 3 rue Martin 
Garat, pour « dégradation ou détérioration d’un bien appartenant à autrui ».
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9 – Point sur Noël de Toutes les Couleurs

Plusieurs membres de la commission Événements attendent que la mairie réponde par 
écrit à ces questions :
1) la date du dimanche 14 décembre est-elle ferme et définitive pour la Mairie ? 
2) n'y aura-t-il vraiment aucun coût supplémentaire à prévoir du fait de la mobilisation 
un dimanche après-midi du gardien, du personnel de sécurité, éventuellement d'un 
technicien pour la sono ?
3) sommes-nous autorisés à confectionner et apporter pour le goûter des gâteaux 
"faits maison" ?

⇨ Le PDL s’engage à apporter ces réponses dès le vendredi 12 septembre.

Le  CQG souhaite  emprunter  la  machine  à  barbe  à  papa.  Un  habitant  s’interroge 
toutefois, face à la montée des problèmes d’obésité chez les jeunes, sur la pertinence 
de proposer autant de sucre aux enfants.

10 – Questions diverses 

• Concernant les antennes-relais, le sujet a été abordé et un E-mail a été envoyé au 
PDL le 11/09/25 pour mise en relation avec les personnes en charge de ce sujet.

• Une habitante de la rue Dulaure signale au PDL que les lampadaires restent allumés 
en permanence, de jour comme de nuit. Elle regrette également qu’aucune poubelle 
n’ait été installée dans la rue.

• Les habitants de la rue Orfila restent en contact avec M. ROGER, qui leur a indiqué 
que la mairie travaillait sur un nouveau plan de circulation. Une nouvelle rencontre sur 
site est prévue, mais la date reste à définir.

• Concernant la rue des Rondeaux et le passage de bus sur le pont de la rue Charles-
Renouvier, il semblerait que le problème vienne d’une signalétique en amont 
insuffisante.

• Marthe LEMELLE, de l’association Demain Nos Enfants, remercie le CQG pour son 
soutien financier. Les balades et les cartes sont actuellement en cours d’élaboration.
Elle propose d’utiliser le budget Investissement pour l’achat de matériel de prise de 
vue (photo et vidéo), ainsi que d’une imprimante. Le PDL se renseigne afin de savoir 
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s’il existe un marché public. Des devis seront présentés lors de notre réunion 
d’octobre.

• Le PDL confirme que le programme Embellir Votre Quartier ne sera pas impacté par 
les élections municipales.

• Une habitante a écrit au maire pour signaler la situation très préoccupante d’un SDF 
sur la place Édith Piaf. 

Fin de la réunion à 21h00.
La prochaine réunion aura lieu le 9 octobre à la MVAC, 18 rue Ramus.
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Documents annexes

1) Présentation des deux artistes qui pourraient remplacer Lady M     :  
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2) Comptabilité     :  


